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Fautil miser sur l’emploidomestique ?
Évaluation de la stratégie de stimulation
des services à la personne en Europe

In the last two decades, many Nordic and Continental European countries haveimplemented policies to incentivize the development of the domestic servicessector. This Policy Brief presents the main conclusions of a book (*) analysingthose policies in six countries. These policies are advocated for on variousgrounds: creating jobs for the low skilled, catering to new social needs likechildcare and elderly care, supporting female employment. The comparison ofthe policies implemented and their effects in France, Germany, Austria, Belgium,Sweden and Finland allows putting into perspective the ability of these policies tomeet the stated objectives. These measures are part of an economic strategybased on stimulating the creation of low quality jobs and low productivityservices. It fuels socioeconomic and geographical inequalities and fosters theprivatization of welfare services. Results in terms of employment creation arelimited while the cost for public finances is high. Thus, in many regards, thedomestic employment strategy seems like a losing bet when it comes to meetingthe challenges of the postindustrial era.* Les auteurs adhèrent àla charte de déontologie du LIEPPdisponible en ligne et n'ont déclaréaucun conflit d'intérêt potentiel.
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Durant les deux dernières décennies, de nombreux États d’Europe continentale etdu Nord ont mis en œuvre des politiques visant à encourager le développementdu secteur économique des services à la personne. Ce Policy Brief présente lesprincipales conclusions d’un ouvrage* consacré à l’évaluation de ces politiquesdans six pays. Les bénéfices attendus de ces politiques sont nombreux : créationd’emplois pour les peu qualifiés, réponse aux nouveaux besoins sociaux tels quela garde d’enfants et l’aide aux personnes âgées, soutien à l’emploi féminin... Lacomparaison des cas français, allemand, autrichien, belge, suédois et finlandaispermet cependant de mettre en évidence le succès mitigé de ces politiques. Cesmesures participent d’une stratégie économique de stimulation des emplois deservice « bas de gamme », qui entraine la création d’emplois et de services àfaible valeur ajoutée. Elle contribue à l’augmentation des inégalités socioéconomiques et géographiques et participe à la privatisation du soin. Lesretombées en termes d’emploi sont limitées et le coût pour les finances publiquesimportant. Ainsi, à de multiples égards, la stratégie de soutien à l’emploidomestique apparaît comme un pari perdant pour faire face aux défis de l’èrepostindustrielle.
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1. Le retour du domestique : unchoix de politique publique
Alors que l’emploi domestique avaitquasiment disparu en Europe au cours du 20èmesiècle, et était considéré par nombre de sociologuescomme une forme de travail pré-moderne amené àdisparaître complètement, celui-ci est en pleineexpansion depuis une vingtaine d’années, avec unnombre de personnes travaillant de façon déclaréedans les services domestiques aujourd’hui estimé à7,5 millions au sein de l’Union Européenne(European Commission, 2012). En France, 1,8million de salariés ont exercé des activités deservices à la personne en 2010, les « services à lapersonne » représentant près de 5 % de l’emploisalarié total (INSEE, 2011).Ce développement de l’emploi domestique afait l’objet de nombreux travaux, qui expliquentgénéralement l’expansion de la demande et del’offre de travail domestique rémunéré par deschangements socio-économiques mondiaux telsque : pour l'offre, les déséquilibres économiques etmouvements migratoires transnationaux ou lacroissance d’une réserve de main-d’œuvre nonqualifiée ne trouvant plus d'emploi dans l'industrie; pour la demande, les mutations des structuresfamiliales, l’apparition de nouveaux besoinssociaux liés au vieillissement de la population et àl’accroissement de l’emploi féminin, l’absence oul’insuffisance des services de garde d’enfants oud’assistance aux personnes âgées… En particulier,le lien entre migration et développement du travaildomestique rémunéré est aujourd’hui bien couvertpar la littérature scientifique.Mais au-delà de ces facteurs, un élémentdéterminant reste absent de ces analyses : le faitque de nombreux États européens mettent enœuvre depuis une vingtaine d’années des politiquesvisant spécifiquement à encourager ledéveloppement de ces services. C’est en particulier

le cas en Europe continentale et nordique, où lespouvoirs publics ont multiplié les initiatives pourstimuler la demande de services à domicile,généralement par le biais d’incitations financièrestelles que les avantages fiscaux ou les allocationsen espèces, ainsi que par la simplification desformalités administratives d’embauche etl’assouplissement de la réglementation du travaildans ce secteur.En ce sens, le développement de l’emploidomestique a pour moteur non seulement lacroissance naturelle d’une offre et d’une demande,mais aussi des politiques publiques structurantl’une et l’autre : le retour de l’emploi domestiquecorrespond donc au choix d’une stratégie depolitique publique identifiée. On s’intéresse ici enparticulier à six pays : la France, l’Allemagne, laBelgique, l’Autriche, la Suède et la Finlande, quitous subventionnent les services à la personne parle biais de dispositifs fiscaux en direction desménages consommateurs (cf. tableau 1).Les pays d’Europe continentale et nordiqueétudiés ont en commun le fait d’avoir mis en placedes dispositifs visant à stimuler la demande d’unegamme de services à domicile plus large que laseule assistance à la personne. Cela les distingued’autres pays européens comme le Royaume-Uni,l’Espagne ou l’Italie, où la demande de servicesdomestiques est certes subventionnée, maisseulement pour le « soin ». Cette distinction estéclairée par l’analyse des objectifs assignés à cespolitiques dans ces pays : au-delà de la nécessité derépondre aux besoins croissants d’aide et de soinsdes sociétés contemporaines, il s’agit plusfondamentalement d’une stratégie économique destimulation des emplois de service « bas de gamme» déployée par des pays où l’encadrement dumarché du travail et les règles de la protectionsociale sont perçus comme des entraves à lacroissance de ces emplois.
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Tableau 1 : Principaux dispositifs publics en faveur des services à la personne
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2. Le développement des services àla personne pour répondre auxdéfis de la société postindustrielle
La mise en place de politiques visant àdévelopper les services à la personne a étéaccompagnée d’un discours politique porté par lesdifférents gouvernements nationaux maiségalement par la Commission Européenne (Morel,2015), qui présente le développement des servicesà la personne comme une des principales solutionsface aux nombreux défissocio-économiquescaractéristiques dessociétés européennes àl’ère post-industrielle. Lesbénéfices attendus sontnombreux : créationd’emplois nondélocalisables pour lesmoins qualifiés, meilleurrapport coût/efficacitépour satisfaire de nouvelles demandes socialescomme la prise en charge des enfants et despersonnes âgées via le développement de solutionsprivées, soutien à l’emploi féminin par un meilleuréquilibre vie professionnelle/vie familiale et par lacréation d’emplois pour les femmes, stimulation dela productivité par la libération des plus qualifié(e)spour du travail considéré comme plus productif.Parmi ces arguments, le potentiel decréation d’emploi pour les moins qualifiés (quicorrespond à l’un des enjeux les plus visibles etpressants) constitue un argument décisif dans tousles pays. Le développement des services à lapersonne doit permettre de faciliter l’emploi desmoins qualifiés et de ceux qui ont perdu le contactavec l’emploi (chômeurs de longue durée, femmesinactives) et de réduire le travail au noir. Cettelogique s’appuie sur un diagnostic communlargement relayé par la Commission européenne,concernant le poids que font peser les cotisationssociales et la rigidité des règles du marché dutravail, accusées de plomber la croissance del’emploi et de concourir au chômage des moinsqualifiés. Le coût élevé du travail est en outreconsidéré comme favorisant une économieparallèle. Les mesures d’incitation basées sur laréduction du coût du travail sont doncnaturellement perçues comme une solutionadaptée. De même, le niveau de compression de lastructure des salaires relativement important quicaractérise ces pays est perçue comme contraignantla demande de ces services, empêchant ainsi ledéveloppement des emplois à forte intensité enmain d’œuvre peu qualifiée, contrairement à despays comme les Etats-Unis ou le Royaume-Uni.En France, l’argument de la créationd’emploi est particulièrement fort, à tel point que lapromotion du secteur des services à la personneest devenue un pilier de la politique publique del’emploi. Instaurée par un gouvernement socialiste

en 1991, la réduction d’impôt sur les emplois demaison a ensuite bénéficié d’extensions successives– du plafond de dépenses comme de la gamme deservices concernés – de la part de gouvernementsde droite. Le « plan Borloo » lancé en 2005 avaitpour objectif de créer en trois ans 500 000 emploisdans les services à la personne. L’un des rapportssur lequel il s’appuyait avançait qu’« il suffirait quechaque ménage consomme trois heures de cesservices par semaine pour créer environ deuxmillions de nouveauxemplois, c’est-à-dire pourrésorber le chômage »(Debonneuil, in Cahuc etDebonneuil, 2004:37). Lesmesures visant à donnercorps à ce nouveau secteuréconomique des« services à la personne »incluent notamment lacréation d’une agencespécialisée, le remodelagedes catégories socioprofessionnelles pour faireapparaître ces services dans les statistiques, ouencore des campagnes de publicité – affiches etspots télévisés – les présentant comme un nouveau« produit » de consommation (Jany-Catrice, 2015).Dans tous les pays concernés un premierconstat s’impose : bien que ces politiques pèsentassez lourdement sur les finances publiques etqu’elles contribuent à structurer tout un secteur dumarché du travail, elles n’ont pas encore fait l’objetd’analyses scientifiques, ni du reste – abstention quipar elle-même ne manque pas d’intérêt –d’évaluations par les États qui les pratiquent, ycompris dans les pays tels que la Suède et laFinlande où la tradition d’évaluation des politiquespubliques est pourtant bien ancrée.
3. Des retours sur investissementlimités

Si les évaluations ou estimations menées enFrance comme dans les autres pays montrent queles dispositifs mis en œuvre ont bel et bien permisde créer des emplois dans ce secteur, les résultatssont hétérogènes et au final peu concluants surl’efficacité globale de ces politiques et le nombred’emplois effectivement créé reste en deçà desattentes. La stratégie mise en œuvre soulève de plusun certain nombre d’interrogations qui ont traittant à l’efficacité de ces dispositifs par rapport auxobjectifs affichés, qu’à leurs conséquenceséconomiques et sociales.Tout d’abord, l’essentiel des emplois crééssont des emplois à temps partiel (pour partiechoisi, mais aussi largement subi du fait descontraintes liés aux temps de trajet entre lesdifférents domiciles et des préférences horaires desménages faisant appel à ces services) De plus cesemplois correspondent souvent à un nombred’heures très limité, ce qui réduit considérablement
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n’ont pas encore fait l’objet
d’analyses scientifiques, ni
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la portée des dispositifs mis en œuvre lorsque cesemplois sont recalculés en équivalent temps plein(Devetter et Lefevre 2015). Par ailleurs, dans lespays, comme la Suède, où il était attendu que lespersonnes ayant recours à ces services augmententleur temps de travail, cela ne semble pas avoir étéle cas, le temps contraint ainsi libéré se traduisanten fait par plus de temps de loisirs (Nyberg, 2015).
Un coût élevé par emploi créé

Les politiques visant à inciter audéveloppement de l’emploi domestique prennentprincipalement la forme de subventions fiscales.Le but de la subvention fiscale est de réduire lecoût du travail des moins qualifiés dans ce secteurvu comme un gisement de nouveaux emplois afind’y stimuler la demande, et par voie deconséquence la création d’emplois.La France a ouvert la voie en ce domaine, etsouvent modifié le dispositif (notamment via desextensions). L'analyse empirique des impactscausaux de ces réformes en termes d'emploi révèlepour la France ce que des études qualitatives dansd’autres pays indiquaient, à savoir que cesdispositifs génèrent d'importants effets d’aubaine :une part importante de la dépense publiquesubventionne une demande qui aurait existé mêmesans aide fiscale; une autre part permet leblanchiment d’emplois précédemment clandestins.Ceux-ci prennent progressivement le pas sur leseffets d’incitation effective à mesure que sontrelevés les plafonds annuels de réduction d’impôt(Carbonnier, 2015).Les ménages situés tout en haut de l’échelledes revenus, pour lesquels le prix fort des servicesest moins contraignant, bénéficient du cadeaufiscal sans pour autant modifier leurconsommation déjà substantielle de services. Laclasse moyennesupérieure est sansdoute, elle, sensible àl’incitation fiscale, maisa une consommationlimitée de services,même à prix réduit par la subvention fiscale, et nemodifie pas non plus sa consommation après uneaugmentation de plafond. Ainsi, les dernièresaugmentations du plafond (passé de 7 000 € à 10000 €, puis à 12 000 € de dépenses de servicesannuelles subventionnées) se sont révéléescoûteuses aux finances publiques relativement àleur efficacité en termes de création d’emplois(plus de 160 000 € par an par emploi équivalenttemps plein créé[1]).Il n’existe pas de calculs aussi précis deseffets causaux pour les autres pays, mais denombreux éléments incitent à penser quel’efficacité n’y est guère meilleure. Malgré unplafond bien plus bas en Belgique, le coût publicpar emploi équivalent temps plein créé peut êtreestimé à plus de 50 000 € par an dans l’hypothèsela plus favorable (Marx & Vandelannoote, 2015).En Suède, la création nette d’emplois paraît

également limitée : 60 % des salariés entrés dansce secteur étaient déjà en emploi auparavant, 13 %étaient inactifs ; 28 % seulement étaient auchômage (Nyberg, 2015). Là encore, le coûtd’opportunité de ces politiques semble élevé.
4. Une stratégie économique du« bas de gamme »

Enfin, si les rares évaluations existantes deces dispositifs portent sur leur effet en termes decréation d’emploi, ces politiques méritent d’êtreégalement évaluées à l’aune d’autres enjeux. Ils’agit d’une part de s’interroger non seulement surla quantité d’emploi créés mais également sur laqualité des emplois ainsi créés. Il s’agit d’autre partde s’interroger sur les effets distributifs de cespolitiques : à qui bénéficient-elles et avec quellesconséquences ?
Une faible qualité de l’emploi

Dans tous les pays considérés, le choix a étéfait de subventionner la demande desconsommateurs plutôt que les prestataires deservices à domicile. Ceci est lourd deconséquences tant en ce qui concerne la qualitédes emplois créés, qu’en ce qui concerne lacapacité de l’État à contrôler la qualité et ladistribution des services fournis.La mauvaise qualité des emplois dans lesecteur des services à la personne est un constatrécurrent dans les différents pays analysés(Devetter & Lefebvre, 2015 ; Calleman, 2015 ;Winkelmann et al., 2015). Différents facteurs ycontribuent. Tout d’abord, le choix desubventionner les ménages plutôt que desubventionner les prestataires de services conduità une structuration de l’offrefaible voire inexistante,l’emploi direct et l’emploi ausein de très petites entreprisesou sous forme d’auto-entrepreneur étant la formed’emploi la plus courante. Ceci se traduitnotamment par une atomisation de l’offre ce quiconstitue un frein à la structuration de collectifs detravail. De fait, de nombreux travailleurs ne sontpas couverts, ou très partiellement couverts, pasdes accords collectifs ; leur accès à la formation estlimité voire inexistant, tout comme leur protectioncontre le licenciement ; et la représentationsyndicale dans ce secteur est très faible. Lesconditions de travail et leur conformité auxrèglements d’hygiène et de sécurité sontparticulièrement difficiles à contrôler, l’activités’exerçant dans des domiciles privés oùl’inspection du travail n’est pas autorisée àpénétrer.A cela s’ajoute des temps de travail faibleset morcelés, la faiblesse des rémunérations et une
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“L’essentiel des emplois
créés sont des emplois à

temps très partiel”

[1] Pour le détail du calcul, se reporter au chapitre 12 deCarbonnier et Morel (eds.) (2015) ou à Carbonnier (2009).
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couverture sociale partielle (lorsque l’ouverture desdroits sociaux est conditionnée à un nombred’heure de travail minimum) voire quasi-inexistantepour les travailleurs migrants (légaux) en Autricheet pour les personnes en ‘mini-jobs’ en Allemagne.Cette mauvaise qualité de l’emploi est pourpartie due aux réglementations spécifiques misesen œuvre dans ce domaine. Ainsi, en Allemagne, lesecteur s’est développé dans le cadre des mini-jobs,ce qui a contribué à faire de cette activité du travailà bas salaire avec peu de droits sociaux. Le revenudes mini-jobs, exempté d’impôt, est en effetplafonné à 450 € par mois (en 2014), lesemployeurs payent des cotisations sociales réduites.Les salariés en mini-job ont accès à une formerestreinte de protection sociale, notamment enmatière de retraites. En Autriche se sontdéveloppés les emplois de ‘migrants à domiciles’.Ces employés, qui vivent par période de quinzaineschez leur employeur, relèvent le plus souvent dustatut de travailleur indépendant : ils ne peuventprétendre ni au salaire minimum ni à l’assurancechômage ; ils n’ont droit à un revenu deremplacement en cas de maladie qu’au bout de sixsemaines d’arrêt de travail et seulement pendantvingt semaines ; ils n’ont pas droit aux congéspayés.
Des emplois déqualifiés et dévalorisés

Au-delà de ces mauvaises conditions detravail, ces emplois pâtissent également de la piètrevaleur symbolique attachée au travail domestique.Les services aux ménages souffrent de laconcurrence de l’autoproduction, qui tire vers lebas la valeur tant monétaire que symbolique destâches accomplies, d’autant plus que celles-ci ontlongtemps été exclusivement féminines. Pour cettemême raison, les qualifications requises sontconceptualisées comme « naturelles » plutôt qu’«acquises » (par l’apprentissage), ce qui est lourd deconséquences pour leur reconnaissance sous formemonétaire et pour les possibilités de progression decarrière.Mais il faut aussi voir dans la dévalorisationdu secteur l’effet des mesures publiques mises enplace pour promouvoir ces emplois, accompagnéesdans tous les pays par des discours politiques quiles ont construits comme des emplois « bas degamme » pour personnes non qualifiées, dont ilfallait abaisser le coût pour l’amener à refléter plusfidèlement leur faible productivité intrinsèque. Lesemplois eux-mêmes sont définis comme nonqualifiés, indépendamment des qualifications deceux qui les occupent. Ainsi, le brouillage de lafrontière entre soins nécessaires et servicespersonnels a un impact sur les qualifications quileur sont associées, avec une dévalorisation à la foissymbolique et matérielle de la profession de don-neur de soins à domicile par suite de la con-currence croissante (et qui s’exerce de plus en pluspar les prix) de services domestiques non qualifiés.

Des services de faible qualité et à faiblevaleur ajoutée
Dans tous les pays, l’objectif quantitatif decréation d’emplois qui a guidé les politiquesétudiées a nettement pris le pas sur le souci de laqualité des emplois créés. Cela pose non seulementla question du sort des travailleurs concernés maisaussi celle de la qualité des services fournis,notamment quand il s’agit de s’occuper depersonnes vulnérables, ce qui est aussi un objectifdéclaré de ces programmes. En faisant le choix desubventionner la demande, les pouvoirs publics ontsupprimé tout lien contractuel entre le payeur(l’État) et le prestataire, se privant ainsi de toutepossibilité d’agir sur la qualité des « produits » qu’ilsfinancent pourtant en partie à travers les dépensesfiscales sur lesquelles reposent les mesuresd’incitations.Par exemple, en France comme en Suède,l’aide aux personnes âgées représente une partimportante des services consommés. Or, lapopulation explicitement visée pour occuper cesemplois ne bénéficie pas toujours de la formationadéquate ni des conditions matérielles etorganisationnelles pour répondre aux besoinsspécifiques des personnes fragiles.

5. Des effets antiredistributifsprononcés
Enfin, se pose la question des effetsdistributifs de ces dispositifs. Dans tous les paysconsidérés, les ménages les plus aisés sont lesprincipaux bénéficiaires des politiques menées.Ainsi, en Suède, 64 % des réductions d’impôtconsenties en 2009 dans le cadre du dispositif ontprofité aux ménages situés dans le quartilesupérieur des revenus, 7 % à ceux du quartileinférieur (Nyberg 2015). En Finlande, lesutilisateurs sont également concentrés en haut del’échelle sociale, avec en 2011 environ 30 % desusagers appartenant au décile supérieur des revenuset bénéficiant de 38 % de la réduction d’impôttotale (Aalto 2015). En Belgique, malgré le niveautrès élevé de la subvention, les utilisateurs sontprincipalement des couples de niveau d’éducationélevé travaillant à plein temps et leur pourcentageaugmente fortement avec le revenu (Marx etVandelannoote 2015). Un schéma similaire seretrouve en France, où les bénéficiaires se trouventprincipalement dans le décile supérieur des revenus,les ménages du centile supérieur consommantencore davantage de services domestiques (ennombre de foyers et en nombre d’heures detravail). Le décile supérieur bénéficie de plus de60 % de l’ensemble de la subvention fiscale(Carbonnier 2015).A cela s’ajoute des inégalités territoriales. Lespouvoirs publics subventionnant les ménagesplutôt que les prestataires, ils n’ont pas de contrôlesur la répartition géographique des services dontl’implantation suit une logique marchande : cesservices se développent surtout dans les zonesurbaines, de préférence cossues où la demande est
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plus élevée. Les chiffres disponibles pour la Suèdeet la Finlande montrent que les emplois deservices à la personne sont localisés dans les plusgrandes villes. En Belgique, ils se concentrent enFlandre, région la plus prospère. Ces disparitésgéographiques sont particulièrement significativesau regard de l’un des objectifs affichés de cespolitiques qui est de répondre aux besoins d’aide etde soins des personnes vulnérables.
Conclusion : une politique coûteusepour des résultats suboptimaux

Selon Iversen et Wren (1998), à l’èrepostindustrielle, les gouvernements sontconfrontés à un trilemme bien particulier entrelimitation de la dépense publique, limitation desinégalités de salaire et accroissement de l’emploidans les secteurs intensifs en main d’œuvre, seulsdeux de ces objectifs pouvant être poursuivissimultanément.Historiquement, les pays d’Europe du Nordavaient fait le choix de l’emploi public et de faiblesinégalités de salaires, aux dépends de la politiquebudgétaire. L’Europe continentale avait égalementfait le choix d’une compression salariale et d’uneforte régulation du marché du travail, aux dépendsde la création d’emplois dans les services intensifsen main d’œuvre. Les politiques de soutien auxservices à la personne qui ont été mises en œuvredans ces pays peuvent ainsi être lues comme unetentative de modifier leur réponse à ce« trilemme ».La subvention fiscale devait permettre deréduire le coût des services et d'augmenter leurdemande – et donc de créer des emplois - sanspour autant toucher aux salaires minimum, et doncà priori sans augmenter trop les inégalités desalaires. Si l'effet d'entrainement se révélaitimportant, cela pouvait se faire à moindre coûtbudgétaire.Toutefois, le développement des services àla personne s'est opéré avec des formes dedérégulation ou de contournement des protectionsdu travail usuelles, renforçant de fait les inégalitésparmi les personnes en emploi, d'autant plus quenombre d'emplois sont à temps très partiel. Despays comme l'Allemagne et l'Autriche ont mêmeréduit explicitement la couverture sociale.L’affaiblissement de la réglementation va de pairavec un approfondissement de la dualisation : onassiste ainsi au développement sous patronage del’État d’un vaste secteur d’emplois de mauvaisequalité avec une protection sociale minimale et dessalaires mensuels très faibles.Pour autant, l'acceptation de la hausse desinégalités sur le marché du travail n’a pas eu lesrésultats escomptés en termes de lutte contre lechômage et l'inactivité : les études de casprésentées dans l’ouvrage relativisent l’efficacité deces politiques en termes de création netted’emploi. L’objectif de limitation de la dépensepublique n'a pas été non plus tenu : ces politiquesreposent largement sur l’injection de subventions

publiques, sous une forme indirecte (fiscale), maisaffectant directement l’équilibre des financespubliques.Ainsi, les résultats de cette recherchecollective mettent en lumière une réalité assezcynique. La stratégie du « retour du domestique »comme solution miracle aux défis de l’ère post-industrielle se révèle un échec sur les trois pans dutrilemme : déréglementation et dualisation accruesdu marché du travail, croissance molle de l’emploidans les services, le tout sans le moindre avantagede frugalité budgétaire.De plus, les résultats ne sont guère plusprobants sous l’angle de la couverture des besoinssociaux, c’est-à-dire du côté des consommateursde services. La privatisation du « soin », tellequ'elle a été enclenchée par ces politiques desoutien fiscal aux services à la personne, à la foisgénère des effets anti-redistributifs substantiels etconduit à la fourniture de services de faiblequalité.
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